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Proposition d'évaluation financière de l'exploitation agricole (conseiller choisi par l'entreprise) 
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ÉVALUATION FINANCIÈRE DE L'EXPLOITATION AGRICOLE
ÉNONCÉ DES TÂCHES
des
CONSEILLERS (CONSEILLÈRES) EN GESTION DES ENTREPRISES AGRICOLES
AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE DU VOLET DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES AGRICOLES DE CULTIVONS L'AVENIR
ET1
Introduction
En vertu du volet Développement des entreprises agricoles de Cultivons l'avenir, on peut choisir de faire effectuer une évaluation financière de l'exploitation agricole (EFEA); il s'agit d'un service de cinq jours qui comprend jusqu'à quatre jours de préparation d'une EFEA et un jour de suivi. Tout conseiller (toute conseillère) choisi(e) par un client et chargé(e) d'un contrat de service pour la préparation d'une EFEA doit être identifié(e) dans le contrat de service; il (elle) doit également s'assurer que tous les travaux prévus dans l'EFEA ont été effectués comme le prévoit le présent énoncé des tâches.
ET2
Si le conseiller (la conseillère) choisi(e) par le client est à l'emploi d'une société qui est chargée d'un contrat de service pour la préparation de l'EFEA, la société doit le (la) nommer; le contrat de service doit également mentionner la raison sociale de la société et le nom du conseiller (de la conseillère). Le conseiller (la conseillère) ainsi nommé(e) devra s'assurer que tous les travaux prévus dans l'EFEA ont été effectués comme le prévoit le présent énoncé des tâches.
ET3
Pour faire préparer leur EFEA, les entreprises agricoles ont deux options, à savoir : (1) conseiller préautorisé et (2) conseiller choisi par l'entreprise.
1) Conseiller préautorisé – l'entreprise choisit un nom dans la liste des conseillères et conseillers approuvés pour la préparation d'une EFEA.
2) Conseiller choisi par l'entreprise – l'entreprise fait appel à un conseiller (à une conseillère) de son choix. Celui‑ci (celle‑ci) ne doit pas obligatoirement être l'un de ceux dont le nom figure dans la liste, mais il (elle) doit avoir au moins les mêmes qualifications (formation, expérience).
ET4
Résultats attendus de l'évaluation financière de l'exploitation agricole
Au cours de la période du contrat, le conseiller (la conseillère) devra rencontrer les représentants de l'exploitation selon les besoins. À la demande des administrateurs du programme, les tâches prévues devront comprendre, sans s'y limiter, la collecte d'informations relatives à l'exploitation et à sa situation financière. Ces informations serviront à la préparation de l'EFEA selon ce qui a été déterminé par les administrateurs du programme. 

ET4.1
Le conseiller (la conseillère) devra produire un rapport sur papier et (ou) sous format électronique résumant les tâches effectuées pour la préparation de l'EFEA. La teneur de ce rapport est définie au paragraphe ET4.2.6. 
ET4.2
Chaque EFEA effectuée par le conseiller (la conseillère) doit comprendre ce qui suit ou ce qui aura été déterminé par les administrateurs du programme :
ET4.2.1
Revue de toute information que les administrateurs du programme pourraient demander.
ET4.2.2
Au moins une visite de l'exploitation agricole pour la collecte de données et la préparation de l'information obligatoire qui doit comprendre ce qui suit, sans y être limitée : revenus et dépenses agricoles, actifs agricoles et autres, ententes avec les fournisseurs et comptes créditeurs, ententes avec les créanciers et dettes, revue des buts et objectifs de l'entreprise agricole exposés dans le plan d'action. 

ET4.2.3
Avant le début de l'exécution des tâches relatives à l'état financier, l'entreprise devra fournir des déclarations de revenus d'au moins deux années consécutives ainsi que tout autre état financier pertinent2. Dans le cas d'agriculteurs membres des Premières nations et là où il n'existe aucune déclaration de revenus, le conseiller (la conseillère) devra s'efforcer de recueillir toute information relative aux revenus et dépenses pouvant servir à la préparation d'un état financier.
ET4.2.4
L'évaluation doit comprendre un examen des dossiers financiers de l'entreprise. Le conseiller (la conseillère) devra renseigner le représentant de l'entreprise sur la valeur marchande actuelle des actifs agricoles et préparer les états financiers suivants : 
1. Bilan initial de la valeur marchande actuelle (actif et passif à court terme et à long terme, et valeur nette) pour le mois de la première visite de l'exploitation effectuée par le conseiller (la conseillère). Inclure des états détaillés de l'actif et du passif pour étayer le bilan.
2. État des revenus et des dépenses des deux années consécutives précédentes2 établi à partir des relevés d'impôt sur le revenu (p. ex. formulaires T2042, T1, T2 ou du Programme canadien de stabilisation du revenu agricole‑Agri‑stabilité, que certains agriculteurs débutants peuvent ne pas avoir).
3. Prévision des revenus et dépenses de l'année courante1 pour 12 mois consécutifs (à moins d'une approbation préalable de l'administration du projet à la suite de circonstances extraordinaires) comme état de l'année de référence devant servir à des fins de comparaison avec les états des années précédentes 
4. Analyse des ratios financiers de l'exploitation agricole, dans un langage clair (les six [6] ratios obligatoires2 sont les suivants : rotation de l'actif, fonds de roulement, marge d'exploitation, rendement de l'actif, emprunts/capitaux propres, capacité de remboursement; voir ET4.2.6, partie [d], Analyse des ratios de l'exploitation agricole) . Les autres ratios sont facultatifs et peuvent être ajoutés à la discrétion du conseiller (de la conseillère) et de l'entreprise elle‑même.
5. État des revenus et dépenses de l'année courante1 selon la comptabilité d'exercice pour 12 mois consécutifs avec rajustement des revenus, des ventes, des changements d'inventaire et des prix, et rajustement des dépenses variables et fixes.
6. Plan financier incluant au moins l'un des éléments suivants :
a. Analyse détaillée des coûts de production des principales activités incluant une prévision de la production de l'année courante1 et une analyse résumant la production de denrées végétales ou de bétail, le rendement, les coûts, les ventes et les bénéfices attendus.
b. Prévisions financières sur au moins un an (mensuelles ou trimestrielles) en vue de la réalisation des objectifs définis dans le plan d'action de l'exploitation agricole, y compris les rentrées de fonds de provenance agricole et non agricole et les sorties de fonds variables et fixes, avec un résumé des besoins de l'exploitation en matière de liquidités et de prêts d'exploitation. 
7. Sommaire indiquant la raison sociale de l'entreprise agricole, son adresse, son profil, les objectifs clés de l'analyse financière, sa valeur nette, son revenu agricole net ainsi qu'une interprétation des résultats et les commentaires connexes. 

ET4.2.5
Le conseiller (la conseillère) et les représentants de l'entreprise elle‑même doivent discuter des objectifs définis dans l'EFEA et identifier toute option ou conclusion qui pourrait être étudiée plus à fond dans le plan financier.
ET4.2.6 Rapport d'évaluation financière de l'exploitation agricole 
Le conseiller (la conseillère) devra préparer, à l'intention de l'entreprise agricole, un rapport sur papier de chacune des évaluations financières de l'exploitation selon ce qui est exigé par l'administration du programme, notamment : 
a)
Présentation générale de l'entreprise
Raison sociale et adresse de l'entreprise agricole.
Brève description des types d'activités de l'entreprise (production laitière, céréales et oléagineux, céréales et élevage, porcs naissance‑engraissage ou sevrage, volailles et fruits, détenteur de quotas, etc.) et leur importance (superficie totale cultivée, taille du troupeau). Résumé des objectifs clés que l'entreprise recherche en participant au programme. Cette présentation générale ne doit pas dépasser une page. 
b)
Résumé financier de la rentabilité et de la viabilité de l'entreprise agricole (en langage clair), notamment :
· Valeur nette
· Revenu agricole net
· Explication de l'importance des ratios pour l'exploitation agricole et commentaires dans la partie narrative; indiquer en quoi ces ratios se rapportent à l'exploitation en termes clairs pouvant être compris par les représentants de l'entreprise. 
· Plan financier ‑ option analyse de production ‑ Évaluation de la rentabilité ou de la viabilité actuelles des principales activités de l'exploitation; calcul des seuils de rentabilité des activités actuelles.
· Plan financier ‑ option projections financières ‑ Évaluation de la rentabilité ou de la viabilité actuelles de l'exploitation; détermination de la viabilité de l'entreprise aux fins des objectifs qui sont identifiés dans son plan d'action
c) États financiers de l’exploitation agricole
1. Bilan initial de la valeur marchande actuelle (actif et passif à court terme et à long terme, et valeur nette) pour le mois de la première visite de l'exploitation effectuée par le conseiller (la conseillère). Inclure des états détaillés de l'actif et du passif pour étayer le bilan.
2. État des revenus et des dépenses des deux années consécutives précédentes2 établi à partir des relevés d'impôt sur le revenu (p. ex. formulaires T2042, T1, T2 ou du Programme canadien de stabilisation du revenu agricole‑Agri‑stabilité, que certains agriculteurs débutants peuvent ne pas avoir).
3. Prévision des revenus et dépenses de l'année courante2 pour 12 mois consécutifs (à moins d'une approbation préalable de l'administration du projet à la suite de circonstances extraordinaires) comme état de l'année de référence devant servir à des fins de comparaison avec les états des années précédentes
4.  État des revenus et dépenses de l'année courante1 selon la comptabilité d'exercice pour 12 mois consécutifs avec rajustement des revenus, des ventes, des changements d'inventaire et des prix, et rajustement des dépenses variables et fixes.
d) Analyse des ratios de l’exploitation agricole : six (6) ratios obligatoires
Les six ratios obligatoires sont les suivants : rotation de l'actif, fonds de roulement, marge d'exploitation, rendement des actifs, ratio emprunts/capitaux propres, capacité de remboursement. 
Efficience financière : efficacité d'utilisation des actifs pour la création de revenus
•
Ratio de rotation de l'actif = ventes brutes de la ferme/total des actifs agricoles
Liquidité : évaluation de la capacité de l'entreprise à régler ses factures à échéance
•
Ratio du fonds de roulement = actifs à court terme/passif à court terme
Rentabilité : mesure de la capacité de l'entreprise à générer des profits
•
Ratio de la marge d'exploitation = (revenu agricole net + intérêts payés ‑ main‑d'œuvre non rémunérée et rémunération pour la gestion)/ventes brutes de la ferme
•
Ratio de la marge d'exploitation = (revenu agricole net + intérêts payés ‑ main‑d'œuvre non rémunérée et rémunération pour la gestion)/total des actifs agricoles
Solvabilité : mesure de la part des activités de l'entreprise qui est financée par des emprunts
•
Ratio emprunts/capitaux propres = total du passif/capitaux propres
Capacité de remboursement : mesure de la capacité d'un emprunteur de rembourser une dette agricole à échéance à partir de revenus agricoles et non agricoles
•
Ratio de capacité de service de la dette = montant disponible pour le service de la dette/remboursements de dette à effectuer
Les autres ratios sont facultatifs et peuvent être ajoutés à la discrétion du conseiller (de la conseillère) et de l'entreprise elle‑même.
e) Plan financier (choisir au moins l'un des éléments suivants)
Analyse détaillée des coûts de production pour les principales activités
inclure les éléments suivants :
· Identification des principales activités de l'entreprise agricole et détermination de la production ou des rendements attendus ou historiques pour chacune de ces activités;
· Affectation de l'ensemble des revenus agricoles et de chacune des dépenses aux activités (année courante et deux dernières années);
· Calcul des marges principales pour chaque activité, par unité produite :
· marge brute = revenus bruts de l'entreprise ‑ total des coûts variables
· marge de profit = revenus bruts de l'entreprise ‑ total des coûts variables 
· Calcul du seuil de rentabilité de chacune des activités :
· prix d'équilibre permettant de couvrir les coûts variables = total des coûts variables/production prévue (ou historique) = $/unité produite
· C'est le prix minimal permettant de couvrir tous les coûts variables.
·  prix d'équilibre permettant de couvrir le total des coûts = total des coûts/production prévue (ou historique) = $/unité produite
· C'est le prix minimal permettant de couvrir tous les coûts.
· Production au seuil de rentabilité = total des coûts/prix prévu = nombre d'unités à produire
· C'est la production minimale permettant de couvrir tous les coûts.
· Évaluation de la rentabilité et de la viabilité de chaque activité et commentaires connexes; détermination de la contribution de chaque activité à la rentabilité et à la viabilité de l'entreprise agricole.
OU 
Projections financières pour au moins un an (mensuelles ou trimestrielles) pour la réalisation des objectifs définis dans le plan d'action de l'entreprise agricole
Inclure les éléments suivants :
· Les changements ayant été effectués, estimation des revenus et des dépenses prévus pour une période d'au moins un an (mensuelle ou trimestrielle) du cycle d'exploitation.
· Évaluation de la rentabilité et de la viabilité de l'exploitation et commentaires.
· Résumé des répercussions sur les différents secteurs de l'entreprise agricole (couvrir tous les aspects pertinents) :
	· Commercialisation;
· Production;
· Ressources humaines;
· Gestion financière;
	· Responsabilité sociale;
· Planification de la relève;
· Structure de l’entreprise;
· Objectifs d'entreprise.


· État prévisionnel de l'actif et du passif reflétant tout nouvel investissement effectué dans l'entreprise.
· Calcul des ratios financiers pour la période couverte par la projection et commentaires connexes. Inclure les ratios définis à la partie (d) du rapport d'évaluation financière, Analyse des ratios de l'exploitation agricole. 
· Possibilité de commenter les rapports comparatifs dont l'entreprise agricole dispose, leur utilisation et leurs avantages.
· Flux de trésorerie ‑ Inclure obligatoirement une prévision des flux de trésorerie (mensuelle ou trimestrielle) pour au moins un an.
ET4.2.7
Le conseiller (la conseillère) devra rencontrer les représentants de l'entreprise agricole pour leur présenter les résultats de l'EFEA et les commenter, et pour s'assurer que les objectifs de l'entreprise concernant la préparation de l'EFEA ont été atteints.
Le conseiller (la conseillère) devra faire signer le formulaire de demande de remboursement de l'évaluation financière par les représentants de l'exploitation agricole.
ET4.3
Services de suivi 
Suivi (jusqu'à un jour) 
Les entreprises agricoles peuvent également recevoir un remboursement couvrant jusqu'à une (1) journée de suivi effectué par un conseiller (une conseillère), jusqu'à concurrence de 500 $ par exploitation.
À la fin de la préparation de l'EFEA, l'entreprise recevra de l'information et un formulaire de demande de remboursement relatif à l'option d'une (1) journée de suivi, qui devra avoir lieu avant le 15 janvier de l'année suivante du programme. La demande de suivi est générée par l'administration du programme d'EFEA. Le conseiller (la conseillère) devra examiner le dossier, les plans et les stratégies. 
Nota : 
Aucune visite de l'exploitation n'est nécessaire à cette fin.
Selon les besoins de l'entreprise agricole, la conversation tenue avec ses représentants peut porter sur les points suivants :
· Ce qui fonctionne; 
· Ce qui ne fonctionne pas; 
· Examen du rendement financier; 
· Examen des options; 
· Changements et étapes suivantes.
Résultats attendus à l'intention de l'administration du programme et de l'entreprise agricole :
· État mis à jour de la valeur nette et état détaillé des actifs et du passif ayant servi à la calculer.
· Version mise à jour des objectifs, nouvelles étapes et rapport narratif des progrès accomplis vers la réalisation des objectifs (jusqu'à deux pages).
Le conseiller (la conseillère) préparera un rapport sur papier faisant état des résultats attendus ci‑dessus, le fera signer par le représentant de l'entreprise agricole, lui en remettra une copie et en transmettra une autre au bureau de l'administration du programme. 
Le conseiller (la conseillère) devra faire signer la version finale du rapport de suivi par les représentants de l'entreprise.
ET5
Coût total de l'évaluation financière de l'exploitation agricole

Les administrateurs du programme indiqueront au conseiller (à la conseillère) que le financement maximal accordé à une entreprise est de 2 400 $, soit un maximum de 4 jours de consultation individuelle avec le conseiller (la conseillère) (plafond de 1 900 $) et 1 jour de suivi (plafond de 500 $). 
Option de conseiller préautorisé
L'administration du programme paiera directement le conseiller (la conseillère) jusqu'à concurrence de 1 900 $. L'entreprise agricole devra verser une contribution au partage des coûts d'une valeur de 100 $ qu'elle remettra au conseiller (à la conseillère) au moment de la première rencontre. Les frais de déplacement seront couverts par l'administration du programme (pour l'option de conseiller préautorisé seulement) s'il n'y a pas de conseiller à une distance de moins de 200 km (aller‑retour).
Option de conseiller choisi par l'entreprise
L'administration du programme indiquera à l'entreprise agricole qu'avec une preuve de paiement suffisante, elle recevra un remboursement du prix des services rendus par un conseiller (une conseillère) pour la préparation d'une EFEA, jusqu'à concurrence de 1 900 $. Tous les coûts encourus au‑delà de la part couverte par le programme seront à la charge de l'entreprise.
Suivi
L'administration du programme indiquera à l'entreprise agricole qu'elle peut également recevoir un remboursement couvrant jusqu'à une (1) journée de suivi effectué par un conseiller (une conseillère), jusqu'à concurrence de 500 $ par exploitation. 
ET6
Suivi

Le conseiller (la conseillère) pourra devoir fournir jusqu'à une journée de suivi relativement à une EFEA. Pour les détails sur les exigences en matière de suivi, voir la partie ET4.3.
ET7
Autres tâches

Le conseiller (la conseillère) pourra devoir effectuer d'autres tâches relatives à l'EFEA acceptées par lui (elle) et considérées comme nécessaires par l'administration du programme.
ET8
Modifications

Toute modification apportée à un contrat de service qui a été demandée par le conseiller (la conseillère) doit être négociée et préapprouvée par l'administration du programme avant l'exécution de toute tâche supplémentaire. Une nouvelle version du contrat de service reflétant ces modifications devra être produite. 
ET9
Exigences relatives au format du rapport financier
Le conseiller (la conseillère) devra soumettre à l'administration du programme un rapport sur papier et (ou) sous format électronique résumant les tâches effectuées pour préparer l'EFEA.  
ET10
Exigences relatives au matériel informatique et aux logiciels

Les conseillers et les entreprises agricoles ne sont tenus d'employer aucun logiciel prescrit ou standard pour la préparation de l'EFEA. Les logiciels utilisés doivent permettre de répondre aux exigences relatives à la production des rapports, et leur choix incombe aux conseillers et aux entreprises.  
ET11
Autres tâches semblables

Le conseiller (la conseillère) qui a été choisi(e) pourra devoir effectuer d'autres tâches semblables relativement à d'autres programmes de Cultivons l'avenir, selon ce qui sera jugé nécessaire par l'administration du programme et accepté par lui (elle).
ET12
Associations professionnelles

Avant la signature d'un contrat de service, le conseiller (la conseillère) devra démontrer qu'il (qu'elle) est membre d'une association professionnelle dotée d'un code d'éthique, ou qu'il (qu'elle) a suivi avec succès un cours de professionnalisme et d'éthique au cours des cinq dernières années. 
ET13
Assurance erreurs et omissions 
Avant la signature d'un contrat de service, le conseiller (la conseillère) devra démontrer qu'il (qu'elle) a une couverture d'assurance pour erreurs et omissions d'au moins 1 000 000 $.
ET14
Conflit d'intérêts

14.1
Avant d'entreprendre tout travail pour l'entreprise, le conseiller (la conseillère) doit déclarer à l'administration du programme tout conflit d'intérêts réel ou potentiel. Toute situation considérée comme impliquant un conflit d'intérêts entraînera la résiliation du contrat de services ou la suspension de l'exécution des tâches confiées au conseiller (à la conseillère) aux fins de ce contrat.

14.2
Le conseiller (la conseillère) ne doit pas se placer en situation de conflit d'intérêts pendant qu'il (qu'elle) travaille pour le programme Développement de l'entreprise de Cultivons l'avenir; si une telle situation se produit, il (elle) doit en aviser les représentants de l'entreprise agricole. La création d'une situation de conflit d'intérêts pourra entraîner la résiliation du contrat de services ou la suspension de l'exécution des tâches entreprises dans le cadre de ce contrat.1
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Nota : Le maximum de financement de partage des coûts est de 1 900 $. Cultivons l'avenir ne couvrira pas les dépenses qui dépassent le seuil maximal de financement.
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Partie B





Partie D � Déclaration sur les qualifications du conseiller (de la conseillère) 


La personne que j'ai (que nous avons) choisie pour effectuer l'évaluation financière de l'exploitation agricole (EFEA) (choisir l'une des deux options) :


		☐	figure dans la liste des conseillères et conseillers approuvés pour la préparation d'une EFEA.  Nom : Information


		OU


		☐	est identifiée ci�dessous. Demande d'approbation adressée au MAAARO.


Prénom : John	Nom de famille : Smith											Téléphone : 000 000�0000


Raison sociale de la société : Société												Fax :				 000 000�0000


Adresse : 123, rue Untel, Ville, Ontario A1A 1A1	Courriel :	 		nom@site.com


Le conseiller choisi (la conseillère choisie) doit avoir l'une des combinaisons de formation et (ou) d'expérience ci�dessous :


	Diplôme post�secondaire; deux ans d'expérience comme prêteur dans le domaine agricole ou comme conseiller auprès des entreprises agricoles et (ou) de petites entreprises, avec des antécédents et (ou) une expérience en agriculture; ou


	Certificat ou diplôme en agriculture et (ou) en économie, ou en affaires et administration financière; cinq ans d'expérience comme prêteur dans le domaine agricole ou comme conseiller auprès des entreprises agricoles et (ou) de petites entreprises, avec des antécédents et (ou) une expérience en agriculture; ou


	Sept ans d'expérience comme prêteur dans le domaine agricole ou comme conseiller auprès des entreprises agricoles et (ou) de petites entreprises, avec des antécédents et (ou) une expérience en agriculture.


Veuillez joindre les pièces suivantes :


☐ CV faisant état de la formation et (ou) de l'expérience (selon ce qui est indiqué plus haut);


☐ Coordonnées de deux références;


☐ Preuve d'une couverture d'assurance pour les erreurs et omissions d'au moins 1 000 000 $;


☐ Preuve du statut de membre en règle d'une organisation professionnelle dotée d'un code d'éthique ou du succès à un cours de professionnalisme et d'éthique au cours des cinq dernières années.





Valeur estimée du travail à effectuer





 PARTIE C � ÉLÉMENTS OPTIONNELS DU RAPPORT


L'EFEA peut inclure, à la demande du producteur, d'autres éléments qui doivent être entièrement décrits ci�dessous (p. ex. autre analyse des coûts de production, analyse comparative avec l'industrie, analyse des mouvements de trésorerie, projections des mouvements de trésorerie pour plusieurs scénarios, etc.).














•	Les autres ratios sont facultatifs et peuvent être ajoutés à la discrétion du conseiller (de la conseillère) en gestion des entreprises agricoles et de l'entreprise elle�même.


	Plan financier (choisir au moins l'un des éléments suivants)


		☐	Analyse détaillée des coûts de production pour les principales activités


	ou


		☐	Projections de trésorerie pour au moins un an pour la réalisation des objectifs définis dans le plan d'action


	Annexe � États financiers de l'entreprise agricole (année en cours et deux dernières années)


État de l'actif et du passif


État des résultats





•	Ratio de capacité à assurer le service de la dette





•	Ratio emprunts/capitaux propres





•	Ratio de la marge d'exploitation


•	Rendement de l'actif





•	Ratio de liquidité générale





•	Rotation de l'actif





Capacité d'un emprunteur de rembourser une dette agricole à échéance à partir de revenus agricoles et non agricoles





Capacité de remboursement





Part des activités de l'entreprise qui est financée par des emprunts





Capacité de l'entreprise à générer des profits





Évaluation de la capacité de l'entreprise à régler ses factures à échéance





Efficacité d'utilisation des actifs pour la création de revenus





Solvabilité





Rentabilité





Liquidité





Efficience financière





Ratio





Paramètre mesuré








Information





Information





Numéro d'inscription d'entreprise agricole





Raison sociale de l'exploitation agricole ou nom du signataire (noms des signataires)





Catégorie





PARTIE A � OBJECTIFS CLÉS


Nommer trois objectifs clés propres à votre entreprise agricole qui seront couverts par l'évaluation.


1.


2.


3.


PARTIE B � EXIGENCES RELATIVES AU RAPPORT 


L'évaluation financière de l'exploitation agricole (EFEA) doit comprendre ce qui suit :


		Présentation générale de l'entreprise


		•	Raison sociale, adresse;


		•	Profil;


		Résumé financier de la rentabilité et de la viabilité de l'entreprise agricole (en langage clair), notamment :


		•	Valeur nette, revenu net;


		•	Interprétation et explication des résultats.	


Analyse des ratios d’exploitation agricole : six (6) ratios obligatoires dans les catégories suivantes :





Pour pouvoir recevoir un financement à coûts partagés, le demandeur doit répondre aux conditions d’admissibilité, se conformer à toutes les modalités du programme et respecter les délais de présentation des demandes de remboursement. 


Cette aide financière est accordée selon le principe du premier arrivé, premier servi, jusqu’à épuisement de l’enveloppe prévue pour chaque année du programme. 


Veuillez remplir tout le présent formulaire (avec l'aide du conseiller [de la conseillère] que vous avez choisi[e]), puis l'envoyer au bureau de l'Association pour l'amélioration des sols et des récoltes de l'Ontario (OSCIA) de Guelph avec le formulaire de soumission de projet (FSP). 


Les entreprises agricoles admissibles peuvent recevoir jusqu'à quatre (4) jours de services de consultation individuelle de la part d'un conseiller (d'une conseillère) en gestion des entreprises agricoles du secteur privé et un (1) jour de suivi. 


L'objectif recherché et de permettre à l'entrepreneur : 


•	de comprendre la position financière actuelle de son entreprise; 


•	de parler des objectifs de l'entreprise qui ont été définis dans le sommaire du plan d'action Faites fructifier les profits de votre ferme; 


•	d'identifier les options qu'il peut choisir pour atteindre ses objectifs.


Veuillez remplir les parties qui suivent. 






















































































1.


2.





Signature du signataire autorisé (signatures des signataires autorisés) :																										Date : (mm/jj/aa)





PARTIE D � DÉCLARATIONS ET SIGNATURES


À titre de conseiller (de conseillère), j'accepte d'effectuer l'évaluation financière décrite dans la proposition ci�dessus. L'entreprise agricole me rémunérera pour les services rendus lorsque les travaux auront été effectués à sa satisfaction. Je reconnais que le programme Développement de l'entreprise de Cultivons l'avenir versera à l'entreprise une somme maximale de 1 900 $.


J'ai lu l'énoncé des tâches aux fins de l'évaluation financière de l'exploitation agricole et j'accepte de me conformer aux modalités qui y sont énoncées.








Information








À titre de signataire autorisé de l'entreprise agricole, je suis en accord avec les travaux proposés qui sont décrits plus haut. J'ai versé les 100 $ de frais de proposition, et je suis en accord avec l'évaluation du total des coûts qui a été établie par le conseiller (la conseillère) et moi�même. Je reconnais que le programme Développement des entreprises agricoles de Cultivons l'avenir me remboursera un montant maximal de 1 900 $, dans la mesure où les exigences ont été respectées, selon ce que qui aura été déterminé par le bureau de l'OSCIA de Guelph. Toute autre somme due au conseiller (à la conseillère) est à la charge du soussigné. 











Signature du conseiller (de la conseillère)																																											Date : (mm/jj/aa)











Information


Information


Information























































































































$ 


	$	$


Date





$ 


	$	$


Date





Partie C














Envoyer les originaux du formulaire de soumission de projet et de la proposition à l'adresse suivante : 


(garder une copie pour vos dossiers)





Association pour l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario


1 Stone Road West, 1er étage


Guelph, Ontario N1G 4Y2











1 Année courante - si la première visite du conseiller (de la conseillère) a lieu plus de six (6) mois après le début de l'exercice fiscal actuel de l'entreprise, « l'année courante » de l'état des revenus et des dépenses (analyse financière et données) va du premier au dernier mois de ce même exercice. Si la visite a lieu moins de six (6) mois après le début de l'exercice fiscal actuel, l'exercice précédent sera accepté comme représentant « l'année courante » (à moins d'une entente à cet effet approuvée par l'administration du programme).





2 Ces exigences peuvent être facultatives pour les agriculteurs débutants.





